
Tout médicament expose à un risque
d’effets indésirables. Utiliser un médica-
ment comporte une prise de risque,
clairement assumée, pourvu qu’elle soit
partagée avec le patient, loyalement
informé des bénéfices attendus et des
risques encourus. 

Mais certains effets indésirables sont le
résultat d’une erreur médicamenteuse.

Que dire alors des cas où on a laissé
se reproduire des erreurs qu’on sait
pourtant éviter ? 

C’est la question posée par les sur-

doses dues à la prise journalière de la
dose orale hebdomadaire de métho-
trexate. Des patients meurent de ces
erreurs. Ces erreurs continuent à se
produire alors qu’elles sont connues
depuis 20 ans, comme sont connus
leurs causes et des moyens d’y remé-
dier (lire dans ce numéro pages 352-
355). 

La persistance de défaillances évitables
aux différents stades de la prise en char-
ge du patient met en cause la responsa-
bilité de chacun des acteurs du système
de santé. 

Aux firmes concernées de fournir des
conditionnements appropriés et des
notices informatives, lisibles et expli-
cites, indispensables à la sécurité. Cela
existe déjà pour certains médicaments,
et doit être la règle générale.

Aux agences du médicament d’inciter
les firmes à se préoccuper davantage

des risques, d’identifier les effets indési-
rables liés à des erreurs médicamen-
teuses, d’informer les soignants et les
patients. Aux autorités sanitaires d’éla-
borer des recommandations, de coor-
donner des plans d’action et de s’assu-
rer de leur efficacité préventive.

À chaque professionnel de santé
d’informer précisément les patients sur
les modalités de traitement et sur les
risques particuliers, d’aider chacun à
mieux se protéger, de donner la marche
à suivre en cas de doute. 

Ainsi les patients, grâce à des
consignes minutieuses, seront en mesu-
re de devenir, un peu plus, les artisans
de leur propre sécurité.

La mauvaise gestion du risque
d’erreur, médicamenteuse ou non,
expose inéluctablement de nouveaux
patients à des effets indésirables qui
n’ont pas lieu d’être. Lorsque l’on sait
comment éviter ces erreurs, persister à
en ignorer le risque de survenue
devient une faute. 

Éviter l’évitable dans le domaine des
erreurs médicales, c’est l’affaire de cha-
cun, à tous les stades de la chaîne des
soins. Commençons par l’indiscutable :
les effets indésirables graves d’erreurs
connues, récurrentes, analysées, évi-
tables.

Il est plus que temps.
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